Licenciement sans cause réelle et sérieuse
https://licenciementeconomique.com/jurisprudence-licenciement-economique/

https://licenciementeconomique.com/jurisprudence-licenciement-economique/
La seule amélioration de la rentabilité, la volonté d’augmenter ses profits sont exclues. Il ne faut en effet pas confondre maintien de la compétitivité (notamment des marges) et sauvegarde de celle-ci. Dans ce cas, le motif économique dans un PSE n’est pas acceptable.
Quelques exemples de motif économique dans un PSE refusés par les juges lorsque : 
1- l’entreprise veut devenir plus performante « Le fait qu’une entreprise cherche à être plus performante ne justifie pas à lui seul une réorganisation se traduisant par des licenciements économiques, la survie de l’entreprise doit être en cause » (Cass. soc., 17 oct. 2007).
2- il y a volonté d’améliorer la rentabilité de l’entreprise afin d’accroître ses profits (Cass. soc., 9 mars 2004).
3- il y a volonté de l’employeur de privilégier le niveau de rentabilité de l’entreprise au détriment de la stabilité de l’emploi, alors que le chiffre d’affaires était en nette progression (Cass. soc., 1er déc. 1999).
4- il s’agit de délocaliser la production vers des pays où le coût de fabrication est moindre (Arena).

https://www.murielle-cahen.com/publications/p_licenciement.asp#:~:text=La%20loi%20du%2013%20juillet,s%C3%A9rieuse%20est%20d%C3%A8s%20lors%20irr%C3%A9gulier.

Contester un licenciement
https://www2.liaisons-sociales.fr/510-52-licencier-pour-motif-economique-preparer-la-decision/

https://dynamique-ce.fr/pse-pas-de-reorganisation-avant-lachevement-de-la-consultation-du-cse
’employeur avait-il mis en œuvre la procédure de manière prématurée,
Cela laisse à penser que le projet de réorganisation était, sinon abouti, du moins bien avancé dès le mois
Ainsi, en cas de litige, les salariés et les représentants du personnel peuvent apporter la preuve par tous moyens que l’employeur avait pris la décision de cesser son activité ou de réorganiser l’entreprise avant d’avoir obtenu l’avis du CSE, vidant ainsi de son contenu la procédure de consultation.

PSE : pas de réorganisation avant l’achèvement de la consultation du CSE

Pas de goal pour l’année à venir
Les projets en cours sont stoppés, l’accés à certain d’entre eux n’est plus possible.
Pas d’augmentation malgré l’octroi par la direction d’une augmentation de 2.8% 
Information de notre PDG sur l’annonce voir email
Document fournit par la HR partner en avance
Annulation du groupe meeting du mois de mars ????
Procédure de mise en œuvre de la nouvelle convention collective
Transfert de projet

la procédure d’information-consultation du CSE doit être menée à son terme avant toute mise en œuvre d’une réorganisation. Le document unilatéral portant PSE ne peut pas être homologué si l’employeur a décidé d’une cessation d’activité ou d’une réorganisation avant 
l’achèvement de cette procédure… ce qu’il appartient au CSE d’établir, ce qui peut être malaisé.

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046590967?isSuggest=true

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/arrets_conseil_detat_pse.pdf

15 novembre 2022
https://tribuca.net/lois-et-chiffres_113595696-plan-de-sauvegarde-de-l-emploi-quelles-sont-les-informations-transmises-par-l-employeur-lors-de-la-consultation-prealable-du-cse
mise en œuvre anticipée du PSE -

https://www.comite-conseils.com/2020/11/04/cse-consulte-projet-entreprise/

https://www.lexbase.fr/article-juridique/82995808-breves-mise-en-uvre-d-une-reorganisation-avant-l-homologation-d-un-pse  +++

https://www.courdecassation.fr/files/publications/lettre-de-la-chambre-sociale_hors-serie-ndeg2-les-competences-respectives-du-juge.pdf

https://ogletree.fr/publications/la-mise-en-oeuvre-dune-reorganisation-peut-avoir-lieu-avant-lhomologation-du-pse/ ???
23 mars 2022
https://accesdroitsocial.fr/homologation-du-pse-ladministration-doit-verifier-que-le-document-unilateral-comporte-des-mesures-de-prevention-des-risques-psychosociaux-ce-21-mars-2023/

https://klein-avocat-avignon.fr/2019/12/13/que-faire-lorsque-lemployeur-ne-vous-donne-plus-de-travail-et-refuse-de-vous-licencier/

PSE homologué : l’administration doit vérifier qu’aucune réorganisation n’a été décidée pendant la consultation des IRP
Le Conseil d’État précise le 15 novembre 2022 que l’administration saisie d’une demande d’homologation d’un PSE doit s’assurer qu’aucune cessation d’activité ou réorganisation, expresse ou non, n’a été décidée par l’employeur avant la fin de la procédure d’information-consultation des IRP. Il considère, dans une affaire portant sur la

https://open.lefebvre-dalloz.fr/actualites/droit-social/cessation-activite-pse-attention-aux-risques-psychosociaux_f7bc0098d-d74d-4445-93fe-ec11285dfba9
PSE : LOYAUTÉ ET EFFECTIVITÉ DE L’OBLIGATION D’INFORMATION-CONSULTATION DES IRP

https://dynamique-ce.fr/quand-la-deloyaute-de-lemployeur-est-acceptee-par-la-justice%EF%BF%BC
[bookmark: _GoBack] l’employeur avait déjà finalisé son PSE dans le début des négocaitions
